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Certificat administratif d’affectation de biens à un service doté de la 

personnalité morale 

AFFECTATION à la RCEAC - biens situés à RABASTENS  
 

 
Je soussigné PAUL SALVADOR, en qualité de Président de la Communauté d'Agglomération 
Gaillac-Graulhet, en charge de l’exécution de la délibération du conseil d'agglomération n°280-
2024 en date du 11 décembre 2023 portant adoption des statuts de la RCEAC certifie par la présente 
affecter les biens meubles et immeubles désignés à la Régie Communautaire unique d’Eau et 
d’Assainissement collectif (RCEAC), régie personnalisée représentée par son Directeur par 
intérim , désigné par délibération du conseil d’agglomération du 8 
juillet 2024 transmise en préfecture du Tarn le 22 juillet 2024 et nommé par décision du président 
de la régie. 
 
 

 
Par application de la délibération en date du 11 décembre 2023 portant adoption des statuts de la 
RCEAC. La Communauté d’Agglomération a réorganisé les modes de gestion les deux 
compétences obligatoires que sont l’eau et l’assainissement collectif.  
Ainsi, en vertu de l’article L1321-1 du CGCT il convient d’affecter les biens immeubles et 
meubles situés sur la commune de RABASTENS actuellement transférés sous le pouvoir de 
la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet en qualité d’entité gestionnaire de la 
compétence assainissement collectif par procès-verbal de mise à disposition par les communes. 
L’affectation permet à une collectivité de transférer à un tiers la jouissance d’un bien avec tous les 
droits et obligations qui s’y rapporte. Elle ne comporte pas de rémunération. La structure affectataire 
va donc intégrer le bien dans son patrimoine sans en être propriétaire. La collectivité affectante 
conserve l’immobilisation comptablement dans le patrimoine. 
 
 

Désignation et état des biens 
 
La Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet, affecte à la Régie Communautaire unique 
d’Eau et d’Assainissement collectif les réseaux d’Assainissement Collectif : ouvrages de collecte 
et de transport des eaux usées 
 

 
Conditions d’occupation du bien 
 
La Régie Communautaire unique d’Eau et d’Assainissement collectif s’engage à utiliser les 
biens mis à disposition conformément à l’affectation précisée dans le respect des compétences et 
de l’intérêt communautaire définis dans ses statuts, et notamment pour l’exercice des compétences 
citées ci-dessus. 
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Valeur brute comptable des biens immobiliers et autres mis à disposition (annexe 1) 
 
La valeur brute comptable des biens telle qu’elle figure à l’actif de l’établissement public de 
coopération intercommunale quant à la compétence Assainissement collectif au 01/01/2024 s’élève 
à la somme de 4 016 993,22 euros. 
 
 
Cumul des Quotes-Parts des subventions transférables et modalités d’amortissement 
(annexe 1) et Emprunt(s)  
 
 
S’agissant d’une affectation comptable et conformément à la délibération du 11 décembre 2023 il 
n’y a pas nécessité de prévoir de prise en charge. En effet, l’article 3 des statuts de la RCEAC 
prévoit que les ouvrages en possession de la communauté d’agglomération Gaillac Graulhet sont 
maintenu dans son patrimoine et qu’elle continue d’en assumer les charges liées aux 
amortissements et aux remboursements d’emprunts. 
 
L’annuité d’emprunt, propre à Rabastens, fera l’objet d’un remboursement de la part de la RCEAC 
auprès de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet. 
 
 
Substitution dans les droits patrimoniaux 
 
La Régie Communautaire unique d’Eau et d’Assainissement collectif prend possession des 
biens mis à disposition pour l’exercice de ses compétences dans l’état où ils se trouvent à la date 
de prise de compétence.  
Conformément aux articles L1321-2, L1321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales la 
commune reste propriétaire du bien mis à disposition. La Communauté d'Agglomération assume 
l’intégralité des droits et obligations du propriétaire à savoir les dépenses d’entretien courant et les 
réparations nécessaires à la préservation des biens et des équipements, y compris les travaux de 
l’article 606 du Code Civil. Ainsi et après autorisation du propriétaire, la Communauté 
d'Agglomération possède tous pouvoirs de gestion, assure le renouvellement des biens mobiliers, 
peut autoriser l’occupation des biens mis à disposition, en perçoit les fruits et produits, agit en justice 
aux lieu et place de la commune, procède à tous travaux de reconstruction, de démolition ou 
d’addition de constructions propres à assurer le maintien des biens. Les travaux réalisés pour 
l’exercice des compétences sur les biens mis à disposition appartiennent au propriétaire et non à la 
Régie Communautaire unique d’Eau et d’Assainissement collectif. 
Le cas échéant, les lieux à usage commun ne peuvent voir leur utilisation restreinte par l’une ou 
l’autre des parties. 
La Régie Communautaire unique d’Eau et d’Assainissement collectif s’engage à assurer la 
partie du bien immobilier mis à disposition ainsi que son contenu. 
 
La Régie Communautaire unique d’Eau et d’Assainissement collectif est subrogée à la 
Communauté dans l’exécution des contrats en cours. La substitution vaut pour tous contrats, 
notamment ceux concernant les emprunts, les marchés publics, les délégations de service public, 

les contrats d’assurance ou de location, ... et ceci depuis le 1er janvier 2024, date du transfert de 
gestion. 
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Dispositions diverses 

 
L’affectation fera l’objet d’écritures comptables chez le comptable du centre des finances publiques 
pour constater cette mise à disposition. 
 
 
 
 Le Directeur de la RCEAC Le Président de la 
       Communauté d'Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Paul SALVADOR    
  

 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des pièces annexées : 
- Valeur Comptable des Biens Immobiliers (Annexe 1) 
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RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT 

COMMUNE DE RABASTENS  
 

ANNEXE 1 

- Valeur Comptable des Biens Immobiliers 

et Autres 
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